
Centre d’information  
au service  
des frontaliers

  �Coordonnées 
Maison du Luxembourg
1-3 rue Grande-Duchesse Charlotte
57 100 THIONVILLE
Tél. : +33 (0)3 82 58 90 52
Fax : +33 (0)3 82 84 19 28
maisonduluxembourg@agglo-thionville.fr
Infos : www.agglo-thionville.fr

  Horaires d’ouverture
En accès libre : du mardi au vendredi  
de 13h30 à 18h et le samedi de 9h à 13h  
Sur rendez-vous : mercredi et jeudi matin

  �Permanences AFAL (Association  
des Frontaliers au Luxembourg) : 
En accès libre : le mardi de 13h à 18h  
(hors vacances scolaires)
Permanence juridique sur rendez-vous :  
lundi et jeudi à partir de 18h30 

Communauté d’Agglomération
Portes de France - Thionville

Infos pratiques

La Maison du Luxembourg est située au centre-ville, 
à côté de la Mairie. Stationnement à proximité.

Repères

La   Maison   du
Luxembourg

thionville  �13 communes - 85 000 habitants

  �Total population Zone d’emploi de Thionville 
(indice INSEE) : 315 000 habitants

  �Un territoire aux portes du Grand-Duché de 
Luxembourg, de l’Allemagne et de la Belgique, situé 
sur les axes majeurs de communication en Europe : 
routes, autoroutes, voie fluviale, TGV-Est européen 
(Thionville Gare TGV pour la liaison directe vers 
Paris Gare de l’Est).

  �à proximité : aéroport international de Luxembourg, 
aéroport Metz-Nancy-Lorraine, gare Lorraine TGV 
pour la desserte directe de Paris CDG, Lille, Nantes, 
Rennes, Bordeaux…

  �Six Zones d’Activité économique d’intérêt 
communautaire - une réserve foncière de plus de 
100 hectares.
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Au service des habitants  
et des entreprises

Des informations ciblées
Un accueil convivial  

et personnalisé

Initiative de la Communauté d’Agglomération  
Portes de France - Thionville, la Maison du 
Luxembourg, ouverte en septembre 2006, est un 
centre d’information des frontaliers sur toutes les 
questions relatives à leurs statuts sociaux en France et 
au Luxembourg. 

Son objectif prioritaire est de renseigner tous les 
publics sur les conditions d’emploi au Luxembourg, 
avec la volonté d’offrir à chacun les moyens d’une 
insertion professionnelle réussie.

La Maison du Luxembourg a également vocation à 
accompagner les entreprises du bassin de Thionville, 
dans la perspective du développement de leurs relations 
économiques avec le Grand-Duché.

La présence à Thionville, en cœur de ville, d’un tel 
équipement, s’inscrit pleinement dans les actions mises 
en place par la Communauté d’Agglomération pour la 
promotion de l’espace transfrontalier.

La Maison du Luxembourg est le premier service de 
proximité dédié aux frontaliers, à l’échelle du Nord 
mosellan.

Répondre à vos questions sur les conditions d’emploi 
au Grand-Duché du Luxembourg, orienter et guider 
vos démarches liées à votre statut de frontalier sont les 
principales missions de la Maison du Luxembourg.

  �Travailler au Luxembourg : premières pistes de 
recherche d’emploi, informations sur le droit 
du travail, la législation sociale (protection, 
allocations, retraite, formation professionnelle…), 
la fiscalité

  �Bien vivre au quotidien : informations sur les 
prestations familiales, le secteur santé/médecine 
luxembourgeois…

  �Étudier : informations sur les centres de formation, 
les établissements d’enseignement, les procédures de 
reconnaissance de diplômes, les lieux d’apprentissage 
de la langue luxembourgeoise

�   �Se déplacer : informations sur l’offre de stationnement, 
les transports collectifs… 

�   �Découvrir le Luxembourg : documentation et 
brochures sur le tourisme et les activités culturelles 
et de loisirs au Luxembourg

L’équipe de la Maison du Luxembourg accueille le public 
du mardi au samedi, en accès libre et sur rendez-vous 
(voir horaires d’ouverture au dos).

Des permanences de l’Association des Frontaliers au 
Luxembourg* sont organisées chaque lundi et jeudi soir.
*L’Association des Frontaliers au Luxembourg, présidée par Me Peuvrel, avocat au Barreau 
de Luxembourg, informe les frontaliers sur leurs droits.

Des ressources documentaires à votre disposition

  �Presse quotidienne régionale française et 
luxembourgeoise, ouvrages spécialisés sur les 
questions transfrontalières en consultation sur place

  �Borne internet en accès libre (plus de 100 sites 
référencés)

  �Livrets pratiques édités par le CRD EURES Lorraine, 
documentation touristique et culturelle… en 
diffusion gratuite

Des réunions d’information

Régulièrement, la Maison du Luxembourg organise des 
réunions grand public sur les questions intéressant les 
frontaliers.
Plus d’informations : www.agglo-thionville.fr


